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La seance est ouverte a 17 h 10. 

ADOPTION DE L'ORDRE DU JOUR 

L'ordre du j our est adopte. 

LA SITUATION A CHYPRE 

RAPPORT DU SECRETAIRE GENERAL SUR L'OPERATION DES NATIONS ONIES A CHYPRE 
(S/25492) 

Le PRESIDENT (interpretation du russe) : Le Conseil de securi te va 

maintenant aborder l'examen de la question inscrite a son ordre du jour. 

Le Conseil de securite se reunit conformement a l'accord auquel il est 

parvenu lors de ses consultations anterieures. 

Les membres du Conseil sont saisis du rapport du Secretaire gene ral sur 

l' Operation des Nations Unies a Chypre (S/25492). Les membres du Consei l sont 

egalement s a isis du docwnent S/25831, qui contient le texte d'un projet de 

resolution prepare au cours des consultations anterieures du Conseil. 

J'attire l'attention des membres du Conseil sur le document S/25647, qui 

contient le texte d'une lettre, datee du 21 avril 1993, adressee au 

Secretaire general par l e Representant permanent de Chypre aupres de 

l'Organisation des Nations Unies. 

Je crois comprendre que le Conseil de securite est pret a voter sur l e 

projet de resolution dont il est saisi. Si j e n'entends pas d'obj ections, je 

considererai que tel est le cas. 

Puisq~'il n'y a pas d'objections, il en est ainsi decide. 

Avant de mettre le projet de resolution aux voix , je vais donner la 

parol e aux membres du Conseil qui soUhaitent faire une declaration avant le 

vote. 

M, MA.RKER (Pakistan) ( interpretation de l ' anglais) : Le Pakistan 

souscrit pleinement au principe selon leguel le financement des operations de 

maintien de la paix releve de la responsab~lite collective des Etats Membres 

de l'Organisation des Nations Unies,_ conformement au paragraphe 2 de 

l'Atticle 17 de la Charte, et les couts qu'elles entrainent doivent etre 

consideres cornme des depenses de l'Organisation des Nations Unies soumises a 

des contributions mises en recouvrement selon un bareme special, compte tenu 

notamment de la responsabilite speciale des mernbres permanents du Conseil de 

securite. Nous considerons les contributions volontaires des Etats Membres 



MLA/2 S/PV.3222 
- 3 -

M. Marker {Pakistan) 

comme une mesure suppletive de ce principe etabli et non pas comme un 

substitut a celui-ci. En consequence, ma delegation a vote pour le projet de 

resolution precedent, presente au Conseil de securite, a sa 32lle seance, 

tenue le 11 mai 1993, et relatif a la question du financement de la Force des 

Nations Unies chargee du maintien de la paix a Chypre. 

Le texte du projet de resolutio,n dont le Conseil est actuellement saisi 

traite de problemes qui depassent le! cadre de ce qui est essentiellement une 

question technique. A notre avis, il aurait ete plus opportun d'axer le 

projet de resolution seulement sur le probleme technique du financement de la 

Force, qui est son objectif declare .. Ceci est d'autant plus vrai que les 

negociations entre les parties interessees on atteint actuellement une phase 

tres delicate. Ma delegation pense que le projet de resolution, sous sa forme 

actuel le, pourrait avoir des repercussions non voulues sur les pourparlers en 

cours qui ont repris a New York entre les parties. Ace stade critique, il 

est important que le Conseil de securite ne menage aucun effort pour 

encourager ce processus et inciter les deux parties a aller de l'avant afin de 

parvenir a une solution politique m,utuellement acceptable. 

Ma delegation souscrit sans reserve aux efforts entrepris par le 

Secretaire general pour rechercher un reglement politique du probleme 

chypriote. Nous pensons gu'une telle solution ne peut etre obtenue que par la 

voie de pourparlers entre les deux communautes en vue de la creation d'un Etat 

federal bicommunautaire et bizonal a Chypre sur la base de l'accord-cadre 

propose par le Secretaire general et de la resolution 649 (1990) du Conseil de 

securite . En tant gue membre du Conseil de securite, le Pakistan continuera 

d'apporter tout son appui aux efforts deployes par le Secretaire general a cet 

egard. Nous invitons instamment les deux parties a ne pas laisser passer 

cette occasion d'etablir la paix. En meme temps, le Conseil de securite 

devrait, a notre avis, faire preuve de la plus grande prudence afin de ne pas 

lancer aux parties concernees un message susceptible de les induire en erreur. 

Compte tenu de ces considerations , ma delegation s'abstiendra lors du 

vote sur le projet de resolution dont le Conseil est saisi. 

Le PRESIDENT (interpretation du russe) : Je vais maintenant mettre 

aux voix le projet de resolution figurant dans le document S/25831. 
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Il est procede au vote a main levee. 

Yotent pour: Bresil, Cap-ve!t, Chine, Djibouti, France, Hongrie, 

Japon, Maroc, Nouvelle-Zelande, Federation de Russie, 

Espagne, Royaume-Uni de Grande-Bretagne et d'Irlande 

du Nord, Etats-Unis d'Amerique, Venezuela. 

Votent contre: Neant. 

S'abstiennent: Pakistan. 

Le PRESIDENT (interpretation du russe) : Le resultat du vote est le 

suivant: 14 voix pour, aucune voix contre et une abstention. Le projet de 

re~o1ution a done ete adopte en tant que resolution 831 (1993). 

Je vais rnaintenant donner la parole aux rnembres du Conseil qui souhaitent 

faire des declarations apres le vote. 
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d' Amerique) (interpretation 

resolution et des nouvelles 

la Force des Nations Unies 

continuer de jouer son role 

de l'anglais) 

possibilites 

chargee du 

essentiel, a 
savoir : stabiliser la situation a , Chypre. Nous pensons que ce role est l'un 

des principaux facteurs du maintien d'un climat grace auquel les deux parties 

peuvent mener des negociations serieuses en vue du reglement definitif du 

probleme chypriote. 

Nous appuyons pleinement les efforts deployes par le Secretaire general 

lors de ses rencontres avec les dirigeants des deux communautes chypriotes en 

vue de parvenir a un accord cette semaine sur les trois documents relatifs aux 

mesures de confiance. Nous appuyons les idees contenues dans ces documents et 

avons fait part aux deux parties de notre espoir qu'elles parviendront cette 

semaine a un accord sur toutes ces idees. 

Nous pensons qu'il est particulierement important que les deux parties 

s ·entendent sur des mesures de confiance et qu'elles commencent ales mettre 

en oeuvre, rnaintenant qu'une reduction de la Force est imminente. A mesure 

que la Force sera restructuree, il sera de plus en plus important pour les 

deux parties de prendre des mesures concretes pour reduire les tensions et 

accroitre la securite le long de la zone tampon. 

Ma delegation et - je crois pouvoir le dire sans crainte - les autres 

membres du Conseil de securite seraient tres inquiets si la serie de 

negociations en cours s'achevait cette semaine sans re3ultat positif, Si cela 

devait se produire, ma delegation espere gue le Secretariat fera connaitre au 

Conseil les raisons qui, a son avis, sont a l'origine de cet echec et lui 

fournira des indications sur la fa9on dont les negociations se poursuivront. 

Muni de ces indications, le Conseil serait alors a ·meme de prendre des 

mesures, y compris, peut-etre, une nouvelle resolution. 

Sir David HANNAY (Royaume-Uni de Grande-Bretagne et d 'Irlande 

du Nord) (interpretation de l'anglais) : Je voudrais dire, au rtom de ma 

delegation a quel point nous somrnes ravis qu'il ait ete possible de nous 

entendre sur ce texte. Nous nous felicitons vivement gue le financement de 

cette importante force de maintien de la paix repose enfin sur des bases 

equitables et solides. Cela souligne l ' importance que le Conseil de securite 

attache au probleme chypriote. 
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Sir David Hannay (Royaurne- Uni) 

Mais je dois di r e qu'a man avis, la patience du Conseil a des limites. 

Ma delegation est extremement preoccupee d'entendre que les pourparlers en 

cours n'ont permis de faire que peu de progres. Jene veux pas, ace stade, 

essayer d'etablir les raisons pour lesquelles il en est ainsi - il appartient 

au Secretaire general de le faire-, mais je m'assoc ie a l'Ambassadrice des 

Etats-Unis pour exprimer l'espoir que le Secretaire general nous fera _savoir 

s'il estime que l'une des parties est davantage responsable que l'autre de ce 

manque de progres. 

Pour le moment, je ne tiens pas a considerer cet aspect negatif. Mon 

gouvernement voudrait encourager les demc parties a appuyer pleinement les 

efforts du Secretaire general, et notamment les trois documents qu'il a 

adresses aux deux parties sur les mesures de confiance. Nous estimons que si 

ces mesures de confiance pouvaient etre approuvees cette semaine, elles 

constitueraient un veritable pas en avant et creeraient un ciimat different 

sur l'ile, qui favoriserait la tenue de pourparler~ plu~ elargi ~ ~ur cet 

ensemble d'idees. C' est pourguoi nous dernandons instamment aux parties de 

negocier serieusement· et avec souplesse sur l ' ensernble d'idees du Sec retaire 

general. Je me fais l'echo du point de vue exprime par l ' Ambassadrice des 

Etats-Unis selon lequel il peut etre necessaire que le Conseil reexamine cette 

question apres cette Serie d'entretiens. Esperons que Ce sera dans un esprit 

positif et optimiste et non pas parce gue nous serions confrontes de nouveau a 
une situation dans laquelle il n'y aura eu aucun progres. 

M, MERIMEE (France) : L'adoption de cette resolution aujourd'hui, au 

moment meme ou, sous l ' egide des Nations Unies, les communautes chypriotes 

discutent ici de leur avenir, me parait rnarquer avec ecl at le soutien 

qu'apport e la communaute internationale au reglement pacifique de leur 

contentieux. Je vois egalement dans cette coincidence un symbole 

significati£ a 1~ Force des Nations Unie~ chQrgee du mQintien de la pQix a 
Chypre doit desormais accompagner la reunification et la reconciliat i on au 

lieu de constituer seulement l'element d'interposition qui evite les 

affrontements violents. 

La communaute internationale consent par cett e resolution un i mportant 

effort en faveur des Chypriotes. Quand, dans des regions qui vivent de 

veritables tragedies, se rnultiplient les operations de maintien de la paix, 
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M. Merimee (France} 

qui font peser sur les Nations Unies des responsabilites humaines et 

financieres ecrasantes, les implications de ce nouveau texte doivent etre 

mesurees par ceux qui en beneficieront. Accepter que le financement de la 

Force des Nations Unies chargee du maintien de la paix a Chypre passe des 

contributions volontaires aux contributions obligatoires revient a faire 

prendre en charge par l'ensemble des Etats Membres un conflit q~i dure depuis 

pres de 30 ans, alors que les grandes lignes de la reconciliation sont 

definies de longue date. 

L'effort ainsi consenti ne doit pas aller sans contrepartie, et le 

libelle de la resolution definit de· fa9on tout a fait claire ce que nous 

attendons. 

La Force ne sera pas deployee a perpetuite. Accompagnant desormais le 

reglement politique de la question chypriote, sa structure sera 

progressivement adaptee aux nouveaux besoins gue creeront la mise en oeuvre 

des mesures de confiance et les progres des negociations politigues, 

negociations dont l'ensemble d'idees etabli par le Secretaire general a la 

suite de conversations intensives avec toutes les parties constitue le cadre 

de reference. 

En termes financiers, un nouvel eguilibre est. etabli, equilibre entre les 

contributions volontaires de ceux qui beneficient de la protection apportee 

par les forces des Nations Unies, d'une part, et les contributions 

obligatoires des Etats, d'autre part. 

Le principe de responsabilite collective est reaffirme. Nous y tenons. 

Mais nous mettons egalement en evidence un autre principe, non moins 

important, a savoir que les heneficiaires doivent participer au financement de 

leur securite en fonction de leurs moyens. Le maintien de cet equilibre entre 

contributions volontaires, des Gouvernements grec et chypriote au premier 

chef, et cet offort eollectif sera pour nous indispensable au maintien de la 

Force. 

Le Conseil procedera tousles ans a la reevalution de cette Force, sur la 

base d'un rapport gue preparera le Secretaire general. Il explorera les 

mesures necessaires a l'adaptation du dispositif aux realites du moment. A 

nos yeux, il s'agira de mettre en oeuvre la transformation progressive de 

l'unite en force d'observateurs, voire d'envi~ager, des que la situation 
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politique l'aura permis, son demantelement. Cette procedure originale 

garantira que nous preni ons garde a no pas lais3er ~•enliser un processus de 

reglement auquel nous sommes attaches. 

Les protagonistes sont a New York pour quelque temps encore. Nous 

placions de grands espoirs dans cette rencontre. Nous deplorerions que les 

conversations ahoutissent a une impasse. Nous appelons les parties a . faire 

preuve d'intelligence politique, de courage et de generosite, en consentant 

les gestes necessaires a la reconciliation et la reunification. Car nous 

attendons d'Etats europeens qui adherent a un systeme de securite collective 

fonde sur le reglement pacifique des differends qu'ils montrent leur volonte 

d'en appliquer les principes, et les efforts que nous consentons ne sauront 

rester unilateraux. 
, 

Le PRESIDENT (interpretation du russe} : Je vais maintenant faire 

une dec l aration en ma qualite de representant de la Federation de Russie . 

La delegation russe cons t a t e que la resolution sur le financement de la 

Force des Nations Unies chargee du maintien de la paix a Chypre indique 

maintenant clairement une methode de financement combinee pour la Force. 

L'essentiel du cout de l'operation sera finance sur une base volontaire, en 

premier lieu par les parties i nteressees , le solde etant couvert par les Etats 

Membres des Nations Unies. Nous constatons egalement que la resolution 

prevoit qu'au moment de l'examen du mandat de la Force en decembre 1993, il 

sera procede a une reevaluation d'ensemble de la Force, portant notamment sur 

les consequences, pour l'avenir de la Force, des progres accomplis guant aux 

mesures de confiance et sur la voie d'un reglement politique. 
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Le President 

Nous esperons gue, tres bientot, de tels progres rendront inutile la 

presence de la Force a Chypre . Cornpte tenu de ces facteurs , la delegation de 

Russie a ete en rnesure d'appuyer le projet de resolution sur cette question. 

La discussion apropos du financement de la Force des Nations Unies 

chargee du maintien de la paix a Chypre a mis en lumiere la cause principale 

de la tension qui regne a Chypre: l'affrontement militaire dans l'ile a pris 

des proportions telles qu'il destabil~se la situation et rend difficile la 

recherche d'un reglement juste et durable. Voila pourquoi il faut d'urgence 

mettre en oeuvre des mesures de confiance, comme celles qui sont examinees 

dans le cadre de l'actuelle serie de pourparlers intercommunautaires. Nous 

tenons a exprimer ace sujet notre profonde preoccupation devant l ' absence, 

jusqu'a present, de resultats concrets issus de ces pourparlers . 

Nous estimons que Si l'actuelle serie de pourparlers n'aboutissait a 
aucun resultat, le Secretaire general devrait presenter au Conseil de securite 

un rapport detaille sur les raisons qui ont fait que ces pourparlers se sont 

acheves ainsi. A la lumiere de ces informations, le Con~eil devrait peut-etre 

envisager alors de nouvelles mesures pour regler la question de Chypre, dont 

l'adoption d•une nouvelle resolution. 

Nous appuyons les efforts du Secretaire general et les mesure~ proposees 

pour instaurer la confiance, et nous appelons les parties au conflit a faire 

preuve de volonte et de realisme politiques et a tirer parti des reunions de 

l'actuelle serie de pourparlers pour arriver a un accord. L' adoption de ces 

rnesures et leur mise en oeuvre selon un calendrier bien precis serait un 

premier pas concret vers un reglement politique a Chypre. 

Selon nous, le processus de reglement a Chypre est entre dans une phase 

cruciale. Les g r andes lignes fondamentales d 'une solution au probleme ont ete 

clairement defi nies dans l'ensemble des idees du Secretai re general, qui ont 

ete approuvees par le Conseil de securite. Ces propositions constituent une 

base raisonnable et appropriee pour aboutir a un reglemen t juste et durable, 

dans l'interet des Chypriotes grecs et des Chypriotes turcs. 

La Russie souhaite qu ' un reglement politique intervienne rapidement a 
Chypre; elle est prete a cooperer avec toutes les autres parties interessees 

ains i qu'avec les membres permanents du Conseil de securite pour arriver a un 

plan d'accord d'ensemble pour le reglement de la question de Chypre . 
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Le President 

Je reprends maintenant mes foncti ons de President du Conseil de securite, 

Il n'y a plus d'orateurs inscrits sur ma liste . Le Conseil de securite a 

ainsi acheve, ace stade, l ' examen de la question inscrite a son ordre du jour. 

La seance est levee a 17 h 30. 




